
Outils, 
accompagnement et 
avis en fédérations 

sportives 
délégataires 

Exemple de la FFA 
 
 

    



 
 

1. Textes FFA 
2. Procédure de délivrance de l’avis 
3. Outils d’accompagnement 



• Compétence des CDCHS 
• Demande d’avis, composée 

des mêmes pièces que celles 
demandées dans le dossier 
de demande d’autorisation 
auprès de la préfecture 

• Avis motivé ou silence dans 
le délai d’un mois vaut 
acceptation 

 
 
 
 

1. Textes FFA : règlementation des courses hors 
stade (article 1.2) 
 

• Formulaire téléchargeable 
dans l’espace CHS de la FFA 
 

 
 
 
 

http://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/Reglementation_Hors-Stade_2016.pdf
http://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/Reglementation_Hors-Stade_2016.pdf
http://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=1345


 
 

2. Procédure de délivrance de l’avis grâce au logiciel 
Calorg:www.athle.fr/calorg  

  • Actuellement les 
organisateurs peuvent saisir 
leur compétition 2018 
jusqu’au 31 octobre 2017. 

• En dehors de cette période, la 
CDCHS peut créer la 
compétition, l’organisateur la 
complétant ensuite 

 
 
 
 

https://si-ffa.fr/CalOrg/AppLogin.aspx?ReturnUrl=/CalOrg


 
 

2. Procédure de délivrance de l’avis grâce au logiciel 
Calorg 

  
• Etat 1 
L’organisateur saisit sa compétition, il note tous les détails mais n’a 
pas terminé la saisie (information sur l’organisation, les épreuves, 
contacts, site web..) 
La compétition n’est pas visible sur le site grand public. 

 
• Etat 2 
L’organisateur a fini la saisie, il valide la compétition. La compétition 
est visible sur le site grand public( sans détails) 

 
 

 
 
 
 

https://si-ffa.fr/CalOrg/AppLogin.aspx?ReturnUrl=/CalOrg


 
 

2. Procédure de délivrance de l’avis grâce au logiciel 
Calorg 

  
• Etat 3 
la CDCHS valide l’inscription de la compétition mais ne note pas son 
avis. La compétition est visible et on voit tous les détails. 
  

 
Il y a le tiret, et en passant la souris sur le tiret, on voit Avis 
Technique et sécurité pas encore rendu. 
• Etat 4 
La CDCHS  a validé l’inscription de la compétition puis elle émet un 
avis favorable : 

 
  
On voit le F et la phrase « Avis technique…favorable » 

https://si-ffa.fr/CalOrg/AppLogin.aspx?ReturnUrl=/CalOrg


 
 

2. Procédure de délivrance de l’avis grâce au logiciel 
Calorg 

  
• Etat 5 
La CDCHS a validé la compétition mais elle émet un avis 
défavorable. 
La compétition disparait de notre calendrier. 

 
• Si l'avis technique n’est pas nécessaire (pour les cross se 

déroulant en lieu clos). L’avis technique est « Sans objet » 
 
 

  

https://si-ffa.fr/CalOrg/AppLogin.aspx?ReturnUrl=/CalOrg


 
 

2. Outils d’accompagnement 

  
• Manuel de l’organisateur 
• Guide Calorg 
• Réunion CDCHS Annuelle avec présentation réglementation et 

inscription au calendrier 
• Lien vers le calendrier FFA 

 
  

http://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/Manuel_organisation_HS2016.pdf
http://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/pdf/docffa/Calorg-Nouvel-Organisateur.pdf
http://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/pdf/docffa/Calorg-Nouvel-Organisateur.pdf
http://bases.athle.com/asp.net/liste.aspx?frmbase=calendrier&frmmode=1&frmespace=0&frmsaison=1&frmtype1=Hors+Stade&frmtri=D&frmposition=2
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